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PLAN DU REGLEMENT ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢ ➢



REGLEMENT DU JEU-CONCOURS CATS ON TREES « Cats On Quiz » 



Article 1 : L’Organisateur Article 2 : Participants Article 3 : Principe du Jeu-Concours et Modalités de Déroulement Article 4 : Modalités de Détermination des Gagnants Article 5 : Dotations / Lots Article 6 : Annonce des Résultats Article 7 : Modalités et Dates de Remise des Dotations Article 8 : Données à caractère personnel Article 9 : Responsabilité Article 10 : Acceptation du règlement et respect des règles du Jeu-Concours Article 11 : Propriété Intellectuelle Article 12 : Convention de preuve Article 13 : Gratuité de la participation au Jeu-Concours Article 14 : Litiges Article 15 : Dépôt et Communication du Règlement 



ARTICLE 1 – L’ORGANISATEUR 







La société VF MUSIQUES (ci-après « l’Organisateur ») Société par Actions Simplifiée au capital de 74.000 € inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n°B.440.592.517 ayant son siège social au 68 rue de la Folie Méricourt – 75011 Paris, France organise un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat, à partir du site Internet identifié sous le nom de domaine https://coverplay.fm/catsonquiz (ci-après « le Site Internet ») et intitulé « Cats On Quiz » (ci-après « le Jeu-Concours »). 







ARTICLE 2 – PARTICIPANTS Le Jeu-Concours est ouvert à toute personne physique, majeure, résident en France, disposant d’une adresse de messagerie électronique (courriel), à l’exclusion de toute personne membre du personnel de la société de l’Organisateur et/ou de toute autre société membre du groupe auquel VF Musiques appartient. 







Deux personnes d’un même foyer peuvent participer mais un seul prix par foyer sera attribué. 







L’Organisateur se réserve la faculté à tout moment de procéder à toutes les vérifications qui s’imposeraient afin de s’assurer du respect des conditions de participation et/ou limites susvisées. 



La participation au Jeu-Concours implique l’entière acceptation du présent règlement. 







ARTICLE 3 – PRINCIPE DU JEU-CONCOURS ET MODALITES DE DEROULEMENT 3.1. Principe du Jeu-Concours 







Le Jeu-Concours consiste, pour chaque Participant, à répondre à un questionnaire à choix multiples constitué de 5 (cinq) questions (ci-après « le Questionnaire ») relatives à la carrière artistique du groupe connu sous le nom de CATS ON TREES (ci-après « le Groupe »). Les Participants déclarés Gagnants du Jeu-Concours selon les modalités définies à l’article 4 ci-dessous, seront publiés sur les pages des réseaux sociaux du Groupe et/ou de l’Organisateur (y incluant Facebook, Twitter, Instagram, etc.). 







3.2. Calendrier de Déroulement du Jeu-Concours 



a) La date d’ouverture du Jeu-Concours est fixée au jeudi 21 décembre 2017 à 10h00. b) La date de fin du Jeu-Concours est fixée au dimanche 7 janvier 2018 à 20h00. 1



Les participations des Participants éventuellement réalisées hors de la période de déroulement du Jeu-Concours telle que définie ci-dessus ne pourront être prises en compte. 3.3. Modalités de Participation 



Afin que la participation soit validée par l’Organisateur, le Participant devra impérativement respecter les différentes étapes suivantes : 







1°) Se connecter à Internet. 2°) Se rendre sur le Site Internet en cliquant sur l’adresse URL suivante https://coverplay.fm/catsonquiz, que le Participant trouvera sur les pages et/ou profils des réseaux sociaux du Groupe et/ou de l’Organisateur ainsi qu’au sein de newsletters consacrées au Groupe et envoyées par l’Organisateur. 3°) Accepter expressément la collecte des données personnelles en cliquant sur la case « Je participe » figurant sur la fenêtre spécifiquement prévue à cet effet apparaissant à l’écran. 4°) Se connecter au moyen de son compte Facebook, Deezer, Spotify et/ou Google. En se connectant via ses comptes Deezer et Spotify, le Participant accepte expressément de s’abonner et/ou suivre automatiquement la page du Groupe sur le réseau concerné. OU Cliquer sur « ou avec votre mail » et communiquer ses données personnelles en remplissant au les espaces vierges spécialement prévus à cet effet figurant dans la fenêtre apparue à l’écran. Il est précisé que sont obligatoirement à communiquer par chaque Participant au minimum les données suivantes (Prénom, Nom et Adresse de messagerie électronique). 5°) Reconnaître avoir lu et accepter expressément et sans réserve le présent règlement dans son intégralité. 6°) Répondre au Questionnaire. Chaque bonne réponse rapporte 30 (trente) points au Participant. Le total de points pouvant donc être obtenu par le Participant par le biais de réponses positives au Questionnaire est donc de 150 (cent cinquante) points maximum. 7°) Possibilité pour le Participant d’obtenir 10 (dix) points supplémentaires en partageant le Questionnaire sur sa page Facebook et/ou Twitter personnelle. 







Seuls les Participants ayant correctement suivi ces étapes et complété correctement les informations demandées verront leur participation validée. 







ARTICLE 4 – MODALITES DE DETERMINATION DES GAGNANTS A l’issue de la durée du Jeu-Concours, les Participants seront classés en fonction du nombre de points obtenus, par ordre décroissant. Un tirage au sort sera alors effectué, sous la responsabilité de l’Huissier de Justice auprès de qui a été déposé le présent Règlement et visé à l’article 15 ci-après, par activation d’un algorithme informatique spécialement conçu par le prestataire technique de ce dernier, et déterminant de manière totalement et exclusivement aléatoire au sein d’un dossier informatique regroupant l’intégralité des fichiers informatiques de l’ensemble des Participants ayant obtenu un minimum de 150 (cent cinquante) points, les Gagnants du Jeu-Concours. 



Il sera ainsi effectué 1 (un) tirage au sort le 9 janvier 2018 à 11h, à l’issue duquel 2 (deux) Participants seront désignés Gagnants ; étant alors précisé que, conformément à ce qui est exposé à l’article 5 ci-dessous, - le premier Participant à être tiré au sort et déclaré Gagnant remportera le Lot n°1 ; - le second Participant être tiré au sort et déclaré Gagnant remportera le Lot n°2. 







En tant que de besoin, il est précisé que le Participant déclaré Gagnant lors du premier tirage au sort sera automatiquement retiré par l’Huissier du dossier informatique visé au premier paragraphe du présent article 4 pour le second tirage au sort restant. Chaque Participant ne pouvant en toute hypothèse gagner qu’une seule fois lors de ce Jeu-Concours. 







ARTICLE 5 – DOTATIONS / LOTS Sous réserve de répondre à l’ensemble des conditions de participation au Jeu-Concours fixées au présent règlement, chacun des Participants désignés Gagnants remportera la dotation correspondant à leur rang telle que visée ci-après : 
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Lot n°1 : remporté par le 1 Participant à être déclaré Gagnant : 







2 (deux) places en catégorie dite « debout » pour le concert donné par le Groupe à la Cigale (Paris) le 16 mai 2018 (ci-après « les Places ») 



Il est précisé que les Places susvisées sont dites « sèches », c’est-à-dire qu’elles offrent uniquement l’entrée au concert et ne comportent aucune autre prestation. Le Gagnant et la personne l’accompagnant devront se rendre au lieu du concert par leurs propres moyens et supporter seuls les coûts y afférents. Ainsi, hormis l’accès au lieu du concert, tous les autres frais sont à la charge exclusive du Gagnant et de la personne qui l’accompagne, notamment mais non limitativement : les frais de transports aller/retour du lieu du domicile du Gagnant et/ou de la personne qui l’accompagne au lieu du concert, les éventuels frais d’hébergement, les repas, les boissons et tout autre dépense personnelle de ces derniers lors du concert. 







-



nd



Lot n°2 : remporté par le 2 Participant déclaré Gagnant : 



1 (un) exemplaire sur support physique au format compact-disc et/ou digisleeve et/ou digipack du nouvel album du Groupe intitulé « NEON » spécialement dédicacé par ce dernier (ci-après « l’Album »). 



Chacun des lots susvisés seront offerts par l’Organisateur et constituent en ce sens des dotations, dont la valeur commerciale marchande unitaire correspondante est de : - 28,60 € TTC (Vingt-Huit Euros et Soixante Centimes Toutes Taxes Comprises) par place, en catégorie dite « debout », soit 57,20 € TTC (Cinquante-Sept Euros et Vingt Centimes Toutes Taxes Comprises) pour les 2 (deux) places comprises dans le Lot n°1 ; - 15€ TTC (Quinze Euros Toutes Taxes Comprises) pour l’Album. 



Les lots sont attribués de manière personnelle et restent strictement incessibles. 







Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation sur leur nature ni à la remise d’une contrepartie de quelque nature que ce soit, en particulier la contrepartie en chèque ou en numéraire de la valeur des lots ne pourra être demandée à l’Organisateur. En outre, il est entendu qu’une seule dotation pourra être attribuée à une même personne physique. 







L’Organisateur se réserve le droit de changer la dotation sans préavis. Si tel était le cas, la valeur du ou des lot(s) concerné(s) sera équivalente ou supérieure au(x) produit(s) remplacé(s). 







ARTICLE 6 – ANNONCE DES RESULTATS 



Le nom de chaque Gagnant sera publié sur les pages des réseaux sociaux du Groupe et/ou de l’Organisateur (y incluant Facebook, Twitter et/ou Instagram,….). ce à compter de la date de détermination des Gagnants telle que définie à l’article 4 ci-dessus et, compte tenu des règles de fonctionnement des réseaux sociaux concernés, sans limitation de durée. Si les informations communiquées par le Participant sont erronées, incomplètes et/ou ne permettent pas à l’Organisateur de l’informer de son gain (erreur dans la communication par le Participant de son adresse de messagerie électronique), ledit Participant ne pourra effectuer aucune réclamation à ce sujet. En outre, l’Organisateur ne pourra être tenu responsable dans le cas d’éventuelles déficiences techniques quant à cette notification électronique de gain, ce quelle qu’en soit la raison (défectuosité de la messagerie électronique du Participant et/ou des services de son fournisseur d’accès à Internet par exemple). 







Les notifications officielles et personnalisées d’attribution des dotations aux Gagnants avec le descriptif et les modalités de remise de leur lot leur seront envoyés par courriel à l’adresse de messagerie électronique qu’ils auront indiqué lors de leur participation au présent Jeu-Concours. 
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ARTICLE 7 – MODALITES ET DATES DE REMISE DES DOTATIONS 







L’Organisateur informera chaque Participant concerné de sa désignation en tant que Gagnant le jour du tirage au sort tel que défini à l’article 4, ce dans les conditions susvisées à l’article 6 ci-dessus. Chacun des lots sera remis au Participant désigné Gagnant concerné selon les modalités suivantes : 







a) s’agissant du Lot n°1 visé à l’article 5 ci-dessus, les Places seront à récupérer par le Gagnant et la personne qui l’accompagne le jour du concert, soit le 16 mai 2018, directement à la salle de spectacle où se déroulera ledit concert (La Cigale – 120 boulevard de Rochechouart, 75018 Paris, France) et ce à compter de l’heure d’ouverture des portes de ladite salle de spectacle (non déterminée à ce jour mais qui fera l’objet d’une communication ultérieure au Gagnant par l’Organisateur). Dans l’hypothèse où le Gagnant serait dans l’impossibilité de se rendre au concert susvisé et/ou refuserait les Places lui étant attribuées, le Lot sera annulé et considéré comme définitivement perdu et le Gagnant ne pourra prétendre à aucun dédommagement et/ou aucune compensation, de quelque nature que ce soit, à ce titre. 



b) s’agissant du Lot n°2 visé à l’article 5 ci-dessus, l’Album sera adressé par l’Organisateur aux frais exclusifs de ce dernier, par voie postale (envoi simple au tarif normal) à l’adresse postale communiquée par le Gagnant dans un délai de 30 (trente) jours suivants la date à laquelle ce dernier aura été informé de sa qualité de Gagnant dudit lot selon les modalités prévues à l’article 6 ci-dessus, et ce dans un délai de 15 (quinze) jours suivant la date de sortie commerciale en France dudit Album, prévue pour intervenir le 16 mars 2018. 



Dans l’hypothèse où le Gagnant n’aurait pas communiqué à l’Organisateur son adresse postale dans le délai de 30 (trente) jours précité, ce dernier sera alors libre de constater que le lot correspondant n’a pas pu être valablement remis au Participant concerné aux torts exclusifs de ce dernier. Le Participant concerné renonce à tout recours et/ou réclamation à l’encontre de l’Organisateur à ce sujet. 



En outre, si les informations communiquées par le Participant relativement à son nom, prénom et/ou adresse postale sont incomplètes et/ou erronées et ne permettent pas la délivrance du lot concerné par la Poste, l’Organisateur sera alors libre de constater que le lot correspondant n’a pas pu être valablement remis au Participant concerné aux torts exclusifs de ce dernier. Le Participant concerné renonce à tout recours et/ou réclamation à l’encontre de l’Organisateur à ce sujet. 



ARTICLE 8 – DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 8.1. La collecte par l’Organisateur (et/ou par les sous-traitants et prestataires techniques de ce dernier) de données à caractère personnel concernant les Participants est obligatoire pour les besoins du bon déroulement du Jeu-Concours. Conformément aux dispositions de la Loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, tout Participant bénéficie d’un droit d’accès ou de rectification portant sur les données personnelles le concernant, collectées par l’Organisateur à l’occasion du Jeu-Concours. Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite en contactant l’Organisateur à l’adresse email suivante : [email protected] ou à l’adresse postale suivante : 







VF Musiques – Tôt ou Tard Jeu-Concours Cats On Trees - « Cats On Quiz » 68 rue de la Folie Méricourt 75011 Paris 







La communication par chaque Participant à l’Organisateur de données à caractère personnel le concernant ainsi que la conservation par ce dernier, pendant toute la durée de déroulement du Jeu-Concours jusqu’à la remise des lots étant obligatoires pour participer au Jeu-Concours, les Participants qui exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du Jeu-Concours seront automatiquement réputées renoncer à leur participation. 







8.2. Conformément à la règlementation en vigueur, les informations collectées sont destinées exclusivement à l’Organisateur et elles ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit. Les Participants sont informés et acceptent expressément que l’Organisateur puisse les contacter sur leur adresse de messagerie électronique (fournie lors de la participation au Jeu-Concours) à des fins promotionnelles et/ou publicitaires, notamment en vue de les informer de l’actualité artistique du groupe Cats On Trees, ainsi que, le cas échéant, d’autres 4



artistes dont les phonogrammes ou vidéogrammes sont ou seront publiés par l’Organisateur, sous réserve que chaque Participant ait expressément manifesté son consentement à cet effet en cochant la case spécialement destinée à cet effet. En outre, les Participants auront la possibilité de se désinscrire de la liste des destinataires de ces envois en activant le lien « se désabonner » figurant sur l’ensemble des communications électroniques qui leur seront éventuellement adressées à l’avenir par l’Organisateur. ARTICLE 9 – RESPONSABILITE 9.1. Internet 







La participation au Jeu-Concours sur le Site Internet implique du Participant la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet. La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être engagée pour tous les inconvénients ou dommages inhérents à l’utilisation du réseau Internet et totalement extérieurs aux diligences et précautions qu’il aurait prises. En particulier, toute perturbation dans la fourniture du service ou toute intrusion extérieure ou présence de virus informatique, ne saurait engager la responsabilité de l’Organisateur. 







Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site Internet et la participation au Jeu-Concours se fait sous son entière responsabilité. 







9.2. Force majeur 



La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être encourue, d’une façon générale, en cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté (notamment problèmes techniques…) perturbant l’organisation et la gestion du JeuConcours, de telle sorte que celui-ci serait écourté, prorogé, reporté, modifié ou annulé. Au sens du présent Règlement, la force majeure s’entend de tout événement imprévu, insurmontable et indépendant de la volonté d’une personne susceptible de la dégager de sa responsabilité ou de la délier de ses engagements, selon la jurisprudence de la Cour de Cassation. 



9.3. Fraude et mauvaise utilisation L’Organisateur décline toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, de l’accès à Internet, de la maintenance ou du dysfonctionnement des serveurs du Jeu-Concours ou de toute autre connexion technique. L’Organisateur informe les Participants que, compte tenu des caractéristiques du réseau Internet, comme la libre captation des informations diffusées et la difficulté, voire l’impossibilité de contrôler l’utilisation qui pourrait en être faite à son insu par des tiers, il ne saurait être tenu pour responsable d’une quelconque utilisation frauduleuse des droits de connexion ou d’attribution des lots d’un Participant, sauf à ce qu’on démontre l’existence d’une faute lourde de son fait. A cet égard, il est notamment précisé que l’Organisateur ne saurait être tenu responsable des conséquences de toute fausse déclaration du Participant effectuée à l’occasion de sa participation au Jeu-Concours et en particulier quant au fait que celui-ci est majeur. 9.4. Evolution, modification et interruption du Jeu-Concours Toute évolution du Site Internet du fait de l’Organisateur (et/ou de son/ses sous-traitant(s) et/ou prestataire(s) technique) peut entraîner une mise à jour et/ou une indisponibilité temporaire. Cette évolution n’engage en aucune manière la responsabilité de l’Organisateur. En outre, l’Organisateur se réserve à tout moment la possibilité d’apporter toute modification au Jeu-Concours, voire de l’interrompre ou de le suspendre, sans préavis, ni obligation de motiver sa décision et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait. A titre purement informatif il est précisé que l’Organisateur pourra annuler ou mettre fin au Jeu-Concours par anticipation notamment en cas de virus, bug informatif ou autre problème technique qui pourrait altérer ou affecter la bonne administration et/ou la gestion de l’entreprise de l’Organisateur. Les Participants ne pourront prétendre à aucun dédommagement de quelque nature que ce soit. Par ailleurs, l’Organisateur ne peut être tenu pour responsable si, pour une raison indépendante de sa volonté, le Jeu-Concours venait à être modifié, reporté ou annulé. 







9.5. Exclusions 



L’Organisateur informe les Participants que, compte tenu des caractéristiques du réseau internet, comme la libre captation des informations diffusées et la difficulté, voir l’impossibilité de contrôler l’utilisation qui pourrait en être faite par des tiers, elles ne sauraient être tenues pour responsable d’une quelconque mauvaise ou frauduleuse utilisation de ces informations. Les Participants dégagent l’Organisateur de toute responsabilité en cas de : - dysfonctionnement du réseau internet, des lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement du Jeu-Concours. En outre, sa responsabilité ne pourra en aucun cas être retenue pour des problèmes d’acheminement ou de perte de courrier électronique ou postal ; 5



- de défaillance technique, anomalie, matérielle et logicielle de quelque nature (virus, bogue…) occasionnée sur le système des Participants, à leur équipement informatique et aux données qui y sont stockées et aux conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale ; - de toute difficulté d’accès au Jeu-Concours hébergé sur les serveurs du Site Internet. ARTICLE 10 - ACCEPTATION DU REGLEMENT ET RESPECT DES REGLES DU JEU-CONCOURS 







10.1. Acceptation du règlement Le simple fait de participer au Jeu-Concours entraîne pour le Participant l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement, accessible pour consultation dans les conditions définies à l’article 15 ci-après. En cas de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes seront adressées à l’Organisateur par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la date de clôture du Jeu-Concours, à l’adresse suivante: VF Musiques - Tôt ou Tard Règlement du Jeu-Concours Cats On Trees - « Cats On Quiz » 68 rue de la Folie Méricourt 75011 Paris En revanche, si l’une quelconque des dispositions du présent règlement est tenue pour nulle et sans objet, elle sera réputée non écrite et n’entraînera pas la nullité des autres stipulations, qui conserveront leurs entiers effets. Article 10.2. Respect des règles du Jeu-Concours La participation au Jeu-Concours implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des règles dudit Jeu-Concours. Les Participants s’interdisent de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout procédé de participation qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes du Jeu-Concours et du présent règlement. L’Organisateur se réserve la faculté d’écarter de plein droit et sans préavis toute personne ne respectant pas le présent règlement. 







L’Organisateur a la possibilité d’annuler purement ou simplement tout ou partie du Jeu-Concours s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation audit JeuConcours. 







Dans cette hypothèse, il se réserve le droit de ne pas attribuer les lots et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. En outre, la participation n’étant possible qu’une fois par personne physique, chaque Gagnant ne peut recevoir qu’un seul lot. S’il apparaît qu’un Participant parvient, par quel que moyen, à recevoir plusieurs lots, ils seront tous restitués à l’Organisateur. ARTICLE 11 – PROPRIETE INTELLECTUELLE - CONTENU DU SITE INTERNET L’Organisateur est propriétaire des droits sur les textes, l’architecture générale, les images animées ou non, les graphismes et les sons du Site Internet sous réserve des droits dont disposerait également le Groupe pour ce qui le concerne. Conformément à l’article L.122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’Organisateur est illicite. Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction par un procédé quelconque. La violation des dispositions de l’article L.122-4 constitue une contrefaçon au sens de l’article L335-2, laquelle constitue un délit pouvant être puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende. Les marques ainsi que les logos présents sur le Site Internet sont des marques déposées. La reproduction, l’imitation, l’utilisation, la position, la suppression ou la modification d’une marque déposée constitue une contrefaçon pouvant être punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende. Aucune disposition du présent règlement ne pourra être interprétée comme concédant au Participant un droit de quelque nature que ce soit sur les éléments protégés par la propriété intellectuelle, dont l’Organisateur a la propriété. Le Participant qui dispose d’un Site Internet à titre personnel et qui désire placer, pour un usage personnel, sur son Site un lien renvoyant directement à la page d’accueil du Site Internet doit obligatoirement solliciter préalablement l‘autorisation de l’Organisateur puisqu’en aucun cas, ledit lien ne peut s’entendre en une convention implicite. En tout état de cause, tout lien, même tacitement autorisé, devra être retiré sur simple demande de l’Organisateur, cette demande pouvant être exprimée par tous moyens. ARTICLE 12 – CONVENTION DE PREUVE 







La convention entre le Participant et l’Organisateur, ainsi que les systèmes et fichiers informatiques de l’Organisateur feront uniquement et seuls foi. Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de l’Organisateur, dans les conditions raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications intervenues 6



entre le Participant et le Site Internet. Les informations de l’Organisateur ont force probante quant aux informations sur la régularité de la participation d’une personne. En cas d’irrégularité, les informations contenues dans les bases de données seront transmises à l’Huissier de Justice auprès de qui a été déposé le présent Règlement pour valoir de base en cas de contestation. ARTICLE 13 - GRATUITÉ DE LA PARTICIPATION AU JEU-CONCOURS 







La participation au Jeu-Concours est gratuite et sans obligation d’achat. En conséquence les frais de connexion internet au titre de la participation au Jeu-Concours seront remboursés, à toute personne qui en fera la demande en indiquant ses nom, prénom et adresse postale, envoyée par courrier accompagné d'un Relevé d’Identité Bancaire envoyé à l'adresse suivante: VF Musiques - Tôt ou Tard Règlement du Jeu-Concours Cats On Trees - « Cats On Quiz » 68 rue de la Folie Méricourt 75011 Paris et ce, au plus tard 15 (quinze) jours après réception de la facture téléphonique émanant de tout opérateur de télécommunication dûment autorisé (le cachet de la Poste faisant foi), étant précisé que ces frais de connexion Internet seront remboursés forfaitairement sur la base de 0,34 Euros TTC (soit 5 minutes de communication) sur justificatif de l'opérateur téléphonique. Le timbre pour l'envoi postal de la demande de remboursement sera remboursé forfaitairement au Participant au tarif lent en vigueur. Le remboursement sera limité à un par foyer d'abonné (même nom, même adresse) pendant toute la durée du Jeu. Toute demande de remboursement incomplète, illisible ou comportant des coordonnées erronées sera rejetée. Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est néanmoins expressément précisé que tout accès au Site Internet du JeuConcours s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le Participant de se connecter au Site Internet du Jeu-Concours et de participer audit Jeu-Concours ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 







ARTICLE 14 - LITIGES 







Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. Les Participants sont donc soumis à la réglementation française en matière de Jeu-Concours. Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourrait être réglé à l’amiable, sera soumis aux tribunaux compétents. 







ARTICLE 15 - DEPOT ET COMMUNICATION DU REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 



15.1. Le présent règlement a fait l’objet d’un dépôt préalable auprès de l’étude d’Huissier de Justice : SCP DARRICAU-PRECASTAING Huissiers de Justice 4 place Constantin Pecqueur, 75018 Paris 15.2. Le présent règlement du Jeu-Concours pourra être consulté gratuitement sur la Page du Site Internet, il pourra également être adressé par courrier électronique ou sur support papier ou à toute personne qui en fera la demande en indiquant ses nom, prénom, adresse de messagerie électronique ou le cas échéant adresse postale, sur simple demande envoyée aux coordonnées suivantes: VF Musiques - tôt Ou tard Règlement du Jeu-Concours Cats On Trees « Cats On Quiz » 68 rue de la Folie Méricourt 75011 Paris ou [email protected] étant précisé que le timbre concernant l'envoi postal de la demande de règlement, conformément au présent à l'article 15.2 sera remboursé forfaitairement au tarif lent en vigueur. Toute demande incomplète, illisible ou comportant des coordonnées erronées sera rejetée. 
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